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Adesione alla Convenzione per l'unificazione di alcune regole relative al tra
sporto aereo internazionale effettuato da persona diversa dal trasportatore 
contrattuale, adottata a Guadalajara (Messico) il 18 settembre 1961, e sua

esecuzione

O n o r e v o l i S e n a t o r i . —  La Convenzione 
adottata a Guadalajara il 18 settembre .1961 
complementare alla Convenzione di Varsa
via che ha per oggetto l’unificazione di al
cune norme relative al trasporto effettuato 
da persona diversa dal vettore contrattuale 
conferisce al « vettore di fatto », che fino ad 
ora ne era sprovvisto, il vantaggio di uno 
status internazionale,

La distinzione tra  vettore di fatto trae le 
sue origini dalla stessa Convenzione di Var
savia la  quale limitando, secondo la più au
torevole interpretazione, i suoi effetti sol
tanto a colui che ha concluso il contratto 
di trasporto, escludeva l'applicabilità della 
sua disciplina, compreso l’aspetto fonda- 
mentale della limitazione della responsabili

tà, a colui che, in virtù di una autorizzazione 
conferita dal vettore contrattuale, effettuava 
in tu tto  od in parte il servizio del trasporto.

Il problema si era posto soprattu tto  per i 
casi di locazione e di noleggio, anche sotto 
l’aspetto pratico della « banalizzazione del 
materiale volante » tra i vettori europei, 
auspicata dalla Commissione Europea di 
Aviazione civile.

L’estensione della disciplina della Con
venzione di Varsavia a] noleggio, durante 
la, revisione della Convenzione stessa, costi
tuì oggetto della raccomandazione D) del
l’Atto finale approvato a L’Aja ne! 1955.

La nuova Convenzione di Guadalajara 
regola le questioni sopraindicate, applican
do al « vettore non contrattuale » gli stessi
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principi stabiliti dalla Convenzione di Var
savia per quello contrattuale (art. II), ivi 
compresa la limitazione della responsabili
tà  (art. I l i )  ed introducendo un vincolo di 
solidarietà tra  i due vettori per qualsiasi 
azione od omissione dannosa com piuta da 
loro o dai loro preposti (art. IH).

Tale vincolo di solidarietà per il vettore 
non contrattuale si riferisce, ovviamente, 
soltanto al tra tto  del viaggio effettivamente 
percorso da quest'ultimo.

In  tal caso, tuttavia, l'equiparazione tra  
vettore non contrattuale è contrattuale si

estende anche alla legittimazione passiva 
per la ricezione delle proteste (art. IV) co
me anche agli effetti della proponibilità 
della azione di responsabilità (art. VII).

AU’articolo I dove viene definito il « vet
tore non contrattuale », la Convenzione non 
prevede esplicitamente i casi di locazione 
e di noleggio.

La ragione di tale carenza va ricercata so
p ra ttu tto  nella difficoltà manifestatasi in 
sede di conferenza internazionale di rag
giungere una definizione univoca in tale 
senso.

DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato ad aderire alla Convenzione per l’uni
ficazione di alcune regole relative al tra
sporto aereo intemazionale effettuato da 
persona diversa dal trasportatore contrat
tuale, adottata a Guadalajara (Messico) il 
18 settem bre 1961, addizionale alla Conven
zione di Varsavia del 12 ottobre 1929.

Art. 2.

- Piena ed intera esecuzione è data alla 
Convenzione di cui all’articolo precedente 
a decorrere dalla sua entrata in vigore in 
conformità aH’artieolo XIV della Conven
zione stessa.
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A l l e g a t o

CONVENTION

COM PLÉMENTAIRE À LA CONVENTION D E VARSOVIE, POUliT L ’U N IFIC A T IO N  DE
CERTAINES R ÈG LES RELA TIVES AU TRANSPORT A É R IE N  INTERNATIONAL E FFEC T U É  

PAR U N E PERSONNE AUTRE QUE LE  TRANSPORTEUR CONTRACTUEL, S ig n é e

à G uadalajara le 18 septembre 1961

L e s  E t a t s  s i g n a t a i r e s  d e  l a  p r é s e n t e  c o n v e n t i o n ,

C o n s i d é r a n t  que la Convention de Varsovie ne contient pas de disposition particu
lière relative au transport aérien international effectué par une personne qui n ’est pas partie 
an contrat de transport,

C o n s i d é r a n t  q u ’i l  e s t  donc s o u h a i t a b l e  d e  f o r m u l e r  d e s  r è g le s  a p p l i c a b l e s  à  cette s i
t u a t i o n ,

S o n t  c o n v e n u s  d e  c e  q u i  s u i t :

Article premier

Dans la présente Convention:

a) « Convention de Varsovie » signifie soit la Convention pour l’unification de certaines 
règles relatives au transj>ort aérien international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929, soit 
la Convention de Varsovie, amendée à la Haye en 1955, selon que le transport, aux termes 
du contrat visé à l’alinéa b), est régi par l’une ou par l’autre;

b) « transporteur contractuel « signifie une personne partie à un contrat de transport 
régi par la Convention de Varsovie et conclu avec un passager ou un expéditeur ou avec 
une personne agissant pour le compte du passager ou de l’expéditeur;

c) «transporteur de fait » signifie une personne, autre que le transporteur contractuel, 
qui, en vertu d ’une autorisation donnée par le transporteur contractuel, effectue tout ou partie 
du transport prévu à l’alinéa b) mais n ’est pas, en ce qui concerne cette partie, un  trans
porteur successif au sens de la  Convention de Varsovie. Cette autorisation est présumée, 
sauf preuve contraire.

Article I I

Sauf disposition contraire de la présente Convention, si un transporteur de fait effectue 
tou t ou partie du transport qui, conformément au contrat visé à l’article premier, alinéa b), 
est régi par la Convention de Varsovie, le transporteur contractuel et le transporteur de fait 
sont soumis aux règles de la Convention de Varsovie, le premier pour la totalité du transport 
envisagé dans le contrat, le second seulement pour le transport qu’il effectue.

Article I I I

1. Les actes et omissions du transporteur de fait ou de ses préposés agissant dans l ’exer
cice de leurs fonctions, relatifs au transport effectué par le transporteur de fait, sont réputés 
être également ceux du transporteur contractuel.
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2. Les actes et omissions du transporteur contractuel ou de ses préposés agissant dans 
l’exercice dé leurs fonctions, relatifs au transport effectué par le transporteur de fait, sont 
réputés être également ceux du transporteur de fait. Toutefois, aucun de ces actes ou omis
sions ne pourra soumettre le transporteur de fait à une responsabilité dépassant les limites 
prévues à l’article 22 de la Convention de Yarsovie. Aucun accord spécial aux termes duquel 
le transporteur contractuel assume des obligations que n ’impose pas la Convention de Y ar
sovie, aucune renonciation à des droits prévus par ladite Convention ou aucune déclaration 
spéciale d ’intérêt à la livraison, visée à l’article 22 de ladite Convention, n ’auront d ’effet à
l’égard du transporteur de fait, sauf consentement de ce dernier.

Article IY

Les ordres ou protestations à notifier au transporteur, en application de la Convention 
de Varsovie, ont le même effet qu’ils soient adressés au transporteur contractuel ou au trans
porteur de fait. Toutefois, les ordres visés à l’article 12 de la Convention de Yarsovie n ’ont
d ’effet que s’ils sont adressés au transporteur contractuel.

Article Y

En ce qui concerne le transport effectué par le transporteur de fait, tout préposé de ce 
transporteur ou du transporteur contractuel, s’il prouve qu’il a agi dans l’exercice de ses 
fonctions, peut se prévaloir des limites de responsabilité applicables, en vertu de la présente 
Convention, au transporteur dont il est le préposé, sauf s’il est prouvé qu’il a agi de telle 
façon que les limites de responsabilité ne puissent être invoquées aux termes de la Con
vention de Yarsovie.

Article VI

En ce qui concerne le transport effectué par le transporteur de fait, le m ontant total 
de la réparation qui peut être obtenu de ce transporteur, du transporteur contractuel et de 
leurs préposés quand ils ont agi dans l’exercice de leurs fonctions, ne peut pas dépasser l’in
demnité la plus élevée qui peut être mise à charge soit du transporteur contractuel, soit du 
transporteur de fait, en vertu de la présente Convention, sous réserve qu’aucune des per
sonnes mentionnées dans le présent article ne puisse être tenue pour responsable au delà 
de la limite qui lui est applicable.

Article V II

Toute action en responsabilité, relative au transport effectué par le transporteur de fait, 
peut être intentée, au choix du demandeur, contre ce transporteur ou le transporteur con
tractuel ou contre l’un et l’autre, conjointement ou séparément. Si l’action est inténtée contre 
l’un seulement de ces transporteurs, ledit transporteur aura le droit d ’appeler l’autre trans
porteur en intervention devant le tribunal saisi, les effets de cette intervention ainsi que la 
procédure qui lui est applicable étant réglés par la loi de ce tribunal.

Article V III

Toute action en responsabilité, prévue à l’article V II de la présente Convention, doit 
être portée, au choix du demandeur, soit devant l’un des tribunaux où une action peut être
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intentée an transporteur contractuel, conformément à l’article 28 de la Convention de Yar
sovie, soit devant le tribunal du domicile du transporteur de fait ou du siège principal de son 
exploitation.

Article IX

1. Toute clause tendant à exonérer le transporteur contractuel ou le transporteur de 
fait de leur responsabilité en vertu de la présente Convention au à établir une limite inféri
eure à celle qni est fixée dans la présente Convention est nulle et de nul effet, mais la  nul
lité de cette clause n ’entraîne pas la nullité du contrat qui reste soumis aux dispositions de 
la présente Convention.

2. En ce qui concerne le transport effectué par le transporteur de fait, le paragraphe 
précédent ne s’applique pas aux clauses concernant la perte ou le dommagë résultant de 
la nature ou du vice propre des marchandises transportées. ,

3. Sont nulles toutes clauses du contrat de transport et toutes conventions particulières 
antérieures au dommage par lesquelles les parties dérogeraient aux règles de la présente Con
vention soit par une détermination de la loi applicable, soit par une modification des règles 
de compétence. Toutefois, dans le transport des marchandises, les clauses d’arbitrage sont 
admises, dans les limites de la présente Convention, lorsque l’arbitrage doit s’effectuer dans 
les lieux de compétence des tribunaux prévus à l’article Y III.

Article X

Sous réserve de l’article V II, aucune disposition de la présente Convention ne peut être 
interprétée comme affectant les droits et obligations existant entre les deux transporteurs.

Article X I

La présente Convention, jusqu’à la date de son entrée en vigueur dans les conditions 
prévues à l’article X III, est ouverte à la signature de tou t E ta t qui, à cette date, sera membre 
de l’Organisation des Nations Unies ou d ’une Institution spécialisée.

Article X II

1. La présente Convention est soumise à la ratification des E tats signataires.

2. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Gouvernement des Etats- 
Unis du Mexique.

Article X III

1. Lorsque la. présente Convention aura réuni les ratifications de cinq-Etats signataires,, 
elle entrera en vigueur entre ces E tats le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt du cin
quième instrum ent de ratification. A l’égard de chaque E ta t qui la. ratifiera par la suite, elle 
entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de son instrum ent de ra ti
fication.

2. Dès son entrée en vigueur, la présente Convention sera enregistrée auprès de l’Orga
nisation des Nations Unies et de POrganisation de l’Aviation civile internationale par le 
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique.
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Article X1Y

1. La présente Convention sera ouverte, après son entrée en vigueur, à l’adhésion de 
tou t E ta t membre de l’Organisation des Nations Unies ou d ’une Institution spécialisée.

2. Cette adhésion sera effectuée par le dépôt d ’an instrum ent d ’adhésion auprès du Gou
vernem ent des Etats-Unis du Mexique et prendra effet le quatre-vingt-dixième jour qui 
suivra la date de ce dépôt.

Article XY

1. Tout E ta t contractant peut dénoncer la présente Convention par une notification 
faite au Gouvernement des Etats-Unis du Mexique.

2. Cette dénonciation prendra effet six mois après la date de réception de la notification 
par le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique.

Article XVI

1. Tout E ta t contractant peut, lors de la ratification de la présente Convention ou de 
l’adhésion à  eelle-ci ou ultérieurement, déclarer au moyen d ’une notification adressée au 
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique que la présente Convention s’étendra à l’un quel
conque des territories qu’il représente dans les relations extérieures.

2. Quatre-vingt-dix jours après la date de réception de ladite notification par le Gouver
nem ent des Etats-Unis du Mexique, la présente Convention s’étendra aux territoires visés 
par la notification.

3. Tout E ta t contractant peut, conformément aux dispositions de l’article XV, dénon
cer la présente Convention séparément, pour tous ou pour l’un quelconque des territoires 
que cet E ta t représente dans les relations extérieures.

Article X VII

Il ne sera admis aucune réserve à la présente Convention.

Article X V III

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique notifiera à l’Organisation de l’Aviation 
civile internationale et à tous les E tats membres de l’Organisation des Nations Unies ou 
d ’une Institution spécialisée:

a) toute signature de la présente Convention et la date de cette signature;
b) le dépôt de tou t instrum ent de ratification ou d ’adhésion et la date de ce dépôt;
c) la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur conformément au pre

mier paragraphe de l’article X III;
d) la réception de toute notification de dénonciation et la date de réception;
e) la réception de toute déclaration ou notification faite en vertu de l’article XVI 

et la date de réception.
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E n  f o i  d e  q u o i  les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la pré
sente Convention.

P a î t  à  Guadalajara, le dix huitième jour du mois de septembre de l’an  mil neuf cent 
soixante et un en trois textes authentiques rédigés dans les langues française, anglaise et 
espagnole. En cas de divergence, le texte en langue française, langue dans laquelle la  Con
vention de Yarsovie du 12 octobre 1929 avait été rédigée, fera foi. Le Gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique établira une traduction officielle du texte de la Convention en langue 
russe.

La présente Convention sera déposée auprès du Gouvernement des Etats-Unis du Mexi
que où, conformément aux dispositions de l’article X I, elle restera ouverte à  la signature et 
ce Gouvernement transm ettra des copies certifiées conformes de la présente Convention à  
l ’Organisation de l’Aviation civile internationale et à  tous les E tats membres de l’Organi
sation des Nations Unies ou d ’une Institution spécialisée.

Argentine

Australie

Belgique

Brésil

Canada

Colombie

Espagne

Stats-Unis d ’Amérique

Finlande

France

Grèce

Guatemala

Honduras

Inde

Indonésie

Israël

Italie
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Japon

Mexique

Norvège

Panama

Pays-Bas

Philippines

République Arabe Unie

République de Chine

République d'Haiti

République Fédérale d ’Allemagne

République Populaire de Pologne

République Populaire Fédérative de Yougoslavie

République Populaire Hongroise

République Socialiste Soviétique de Biélorussie

République Socialiste Soviétique d’Ukraine

République Socialiste Tchécoslovaque

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord

Saint-Siège

Suède

Suisse

T unisie

Union des Républiques Socialistes Soviétiques 

Venezuela


